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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

DÉCISION D’ATTRIBUTION

 �     Qu’est-ce qu’une décision d’attribution ?    

La décision d’attribution est une pièce autorisant l’occupation d’un logement ou d’un bâtiment administratif.

 �    Qui sont concernés ?    

Pour les logements, tous les agents de l’État et/ou les Hauts Employés de l’État en sont concernés.

Pour les bâtiments, tous les ministères et les institutions publiques en sont concernés.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

Pour obtenir une décision d’attribution, le dossier doit être complet, et le logement/bâtiment doit être disponible (constat après 
descente du SLBA).

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité entre trois (03) à cinq (05) jours.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une décision d’attribution sont les suivantes :

 X Demande

 X Photocopie CIN

 X Avis de crédit récent

 X Certificat administratif ou acte de nomination si logement de fonction

Chef de Division Gestion des Logements et des Bâtiments Administratifs

Service des Logements Administratifs Tsaralalana 
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